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Forme juridique : FCP 

 

L'objectif de gestion 
Le FCP est géré activement et de manière discrétionnaire. Il a pour objectif de gestion d'obtenir, sur la 

durée de placement recommandée de cinq (5) ans, une performance annualisée nette de frais de 

gestion supérieure à celle de son indicateur de référence l'€STR capitalisé +1,85% notamment par la 

sélection de fonds (ci-après « OPC ») principalement à objectif de performance absolue. Cet objectif 

est fondé sur la réalisation d'hypothèses de marchés arrêtées par la société de gestion et ne constitue 

en aucun cas une promesse de rendement ou de performance du FCP. 

La composition du FCP peut s'écarter significativement de la répartition de l'indicateur. L'indice est 

retenu en cours de clôture et exprimé en euro. Il tient compte de la capitalisation des intérêts. 
 

 

Stratégie d’investissement 
Le FCP pourra investir jusqu'à 100 % de son actif net en OPC de droit français ou étranger, dont jusqu'à 

30% en FIA européens ouverts à une clientèle non professionnelle répondant aux conditions de l'article 

R.214-13 du Code Monétaire et Financier. 

La gestion reposera principalement sur une allocation dans une série d'OPC à objectif de rendement 

absolu dont les principales stratégies implémentées par les gérants seront des stratégies actions, de 

taux, de matières premières, de volatilité, d'arbitrage, d'obligations convertibles, d'arbitrage de fusions-

acquisitions et de situations spéciales, de trading quantitatif, de global macro, de CTA et d'arbitrage 

d'indices telles que définies dans le prospectus. 

La fourchette de beta envisagée sera comprise entre -20% et +20% dans des conditions normales de 

marché. 

Le FCP pourra détenir, de manière ponctuelle des fonds indiciels côtés (ETF), et ce dans la limite de 

25% de son actif net. 

Le processus de gestion du FCP repose sur : 

1. Une analyse macro-économique couplée à une identification des perspectives de croissance des 

différentes industries et zones géographiques, et des thématiques d'investissement porteuses (ou pas) 

afin d'identifier, au sein de l'univers retenu, les stratégies présentant le plus de potentiel dans un 

contexte de marché donné. Cette phase d'analyse permet de déterminer l'allocation dans les stratégies 

au sein de l'univers retenu. 

2. La sélection des OPC, sur la base d'une analyse quantitative puis qualitative des OPC de l'univers 

d'investissement. La partie quantitative regroupe une série de critères (par exemple encours minimum, 

historique de performance, structure de frais, volatilité, ratio de sharpe, maximum drawdown et durée 

de recouvrement.) mettant en évidence les OPC présélectionnés, ainsi qu'une batterie d'indicateurs 

statistiques (analyses de performances et de risques) visant à identifier une consistance des 

performances des OPC dans leur catégorie respective. 

Au terme de cette première analyse, une étude qualitative approfondie est effectuée sur les OPC offrant 

de façon récurrente les meilleures performances sur des périodes homogènes. Il est apporté une 

attention particulière à la qualité de l'équipe de gestion et son expérience, la structure de frais, et la 

qualité de la gestion des risques. 

Le FCP s'engage à respecter les fourchettes d'exposition sur l'actif net suivantes : 

De 0% à 80% sur les marchés actions de toutes zones géographiques (y compris de pays émergents), 

de toutes capitalisations, de tous les secteurs. 

De 0% à 80% en instruments de taux souverains, publics, privés, de toutes zones géographiques (y 

compris de pays émergents), de toutes notations selon l'analyse de la société de gestion ou celle des 

agences de notation. 

De 0% à 40% sur l'évolution du prix des matières premières au travers d'OPCVM et ou FIA exposés à 

des indices de matières premières. Les indices sous-jacents respectent les critères de diversification 

du Code Monétaire et Financier et ne donnent pas lieu à la livraison physique des matières premières. 

De 0% à 40% en obligations convertibles. 

Jusqu'à 100% de l'actif net au risque de change. 
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Il peut également intervenir sur les contrats financiers à terme ferme ou optionnels, utilisés à titre de 

couverture au risque de change, au risque actions, au risque de taux et au risque de crédit, sans 

entraîner une surexposition du portefeuille. 
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COMMENTAIRE DE GESTION 
 

Contexte économique et financier 

L’exercice de juin 2024 à  juin 2025 à e te  principàlement màrque  pàr l’e lection de Donàld Trump à  

là Màison Blànche àu mois de novembre 2024, le conflit Isràe l/Iràn, et là poursuite de là guerre 

entre l’Ukràine et là Russie.  

De but àou t 2024, les màrche s ont enregistre  une phàse de « risk-off » significàtive suite àu 
de bouclàge màssif de positions sur le càrry tràde USD/JPY (àcheteur de USD et vendeur de Yen) 

en ràison des ànticipàtions de hàusse des tàux de là bànque centràle Jàponàise. Ce dràwdown à 

e te  ràttràpe e en moins d’un mois. 

En novembre 2024, suite à  l’e lection de Donàld Trump, les àctions àme ricàines ont nettement 

surperforme  les àctions europe ennes, màis ce mouvement s’est violemment inverse  en de but 

d’ànne e 2025. 

A pàrtir de fe vrier/màrs 2025, Donàld Trump à lànce  sà guerre commerciàle qui à culmine  àvec 

les ànnonces du « Libe ràtion Dày » imposànt des tàrifs douàniers tre s significàtifs àu reste du 

Monde. Les màrche s àctions ont àlors enregistre  une bàisse tre s màrque e àtteignànt sur certàins 

d’entre eux plus de 20%. 

Ensuite, sous là pression des màrche s obligàtàires àme ricàins, Donàld Trump à fàit pàrtiellement 

màrche àrrie re, entràinànt un rebond tout àussi puissànt des màrche s àctions. 

Une des conse quences màjeures de là guerre commerciàle, à e te  l’àffàiblissement significàtif du 
dollàr àme ricàin. 

Enfin, le conflit Isràe l / Iràn n’àurà dure  que 12 jours grà ce à  l’intervention des Etàts-Unis. 

Sur là pe riode, le MSCI World € à enregistre  une performànce de +4,7%. Sur les clàsses d’àctifs 

obligàtàires, les obligàtions souveràines et IG Monde ont enregistre  une performànce de +4,2% 

(hedge  €), et les obligàtions High Yield Monde ont enregistre  une performànce de +9,6% (hedge  

€). 

 

Politique d’investissement 

Là politique d’investissement est reste e dàns des bornes limite es d’exposition àux stràte gies sous-
jàcentes sàns jàmàis àller toucher les màximums àutorise s àvec une exposition mesure e pàr un 
be tà moyen de l’OPC sur l’exercice compris entre +1% et +9% màte riàlisànt àinsi là gestion non 
de pendànte des mouvements de màrche . Au cours de l’exercice, le fonds s’est expose  à  4 
principàles stràte gies :  

‒ Les OPC obligàtàires directionnels dàns le càdre de stràte gies de portàge, àvec un suivi de 
tendànce àssocie . 

- Les OPC obligataires non directionnels avec un objectif de performance absolue 

‒ Les OPC de performànce àbsolue Màrket Neutre àvec un suivi de tendànce àssocie  
‒ Les OPC de Long Short àctions (àvec ou sàns biàis de màrche ) àvec un suivi de tendànce 

àssocie  
 

 

Performances  

La performance finale de l’exercice est de +5,23% pour la part I, et de +4,33% pour la part R. Ces 
performances sont à comparer à une performance de +3,04% pour l’€STR sur la même période. Ces 
performances sont en ligne avec les objectifs et restent en cohérence avec les catégories comparables 
dans les classements fournis par les providers traditionnels (Morningstar, Quantalys…). La volatilité est 
restée inférieure à 2% tout au long de l’exercice. 
La sous-stratégie ayant la meilleure contribution à la performance globale a été la stratégie de credit 

avec une approche « trend following ». 

 



SAPIENTA ABSOLU 30/06/2025 5 

Evènements en cours de période 

L’OPC a enregistré une collecte positive sur l’exercice 2024/2025. Ces flux ont permis une plus grande 
marge de manœuvre dans la continuité de mise en œuvre de la stratégie de l’OPC, avec une 
consolidation de certaines briques de stratégie de gestion (Long/Short Equity, Credit, Equity Market 
Neutral…).  
 
Le référencement de l’OPC auprès de certaines compagnies d’assurance sur l’exercice 2024/2025 a 
permis et permettra de capter des flux pour poursuivre le développement commercial du fonds. 
 

L’OPC bénéficie d’une identification de son risque DIC en rang 2.  

 

Respect par l’OPC de critères relatifs aux enjeux environnementaux, sociaux et de qualité de 

gouvernance (ESG). 

Au regard de l’actif sous gestion de la Société, celle-ci ne prend pas en compte de manière 

systématique les critères E, S et G dans la mise en œuvre de sa politique d’investissement, ce qui 

n’exclut pas que des critères extra-financiers peuvent être pris en compte par les gérants financiers.  

Notre démarche actuelle vise à mieux cerner les appréciations fournies par les différentes sources 

existantes et leurs éventuelles divergences, à mieux comprendre l’impact de chaque critère dans la 

notation finale, à définir les limites acceptables et celles qui ne le seraient pas, à trouver une façon 

pertinente de pondérer puis intégrer ces notations dans notre méthode de sélection. 

La Société a fait le choix de ne pas intégrer à court terme des critères ESG à l’ensemble de son 

activité de gestion d’actifs sans toutefois l’exclure à moyen terme au regard de l’évolution de la qualité 

de l’information relative à ces sujets. 

Les critères Environnementaux, Sociaux et de qualité de Gouvernance ne constituent donc ni des 

éléments d’exclusion, ni des éléments de sélection de titres dans nos choix de gestion. La Société ne 

fait pas appel, à ce jour, à des prestataires externes sur la notation extra-financière des entreprises. 

Ces informations sont tenues à jour de manière concises dans la section « Informations 

réglementaires » du site Internet de la Société.  

 

1. Règlement SFDR      

Conformément au règlement européen UE 2019/2088 « SFDR », la Société de gestion doit mettre à 

disposition des souscripteurs des OPC une information sur les modalités de prise en compte dans leur 

politique d’investissement du risque de durabilité. 

Au regard de l’actif sous gestion de la Société, celle-ci ne prend pas en compte de manière 

systématique les critères E, S et G dans la mise en œuvre de sa politique d’investissement, ce qui 

n’exclut pas que des critères extra-financiers peuvent être pris en compte par les gérants financiers.  

L’OPC Sapienta Global Opportunités est donc Article 6 au sens du règlement SFDR.  

 

2. Règlement Taxonomie 

Conformément au règlement UE 2020/822 « Taxonomie », la Société de Gestion doit mettre à 

disposition des souscripteurs des OPC une information sur les modalités de prise en compte dans leur 

politique d’investissement du risque de durabilité. 

Au regard de l’actif sous gestion de la Société, celle-ci ne prend aucun engagement quant à une 

proportion minimale d’investissement aligné avec le règlement Taxonomie.  

L’OPC Sapienta Global Opportunités ne répond 
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 Transparence Des Opérations De Financement Sur Titres (SFTR) 
Au cours de l’exercice, le fonds n’a pas effectué d’opérations de financement sur titres soumis à la 

réglementation SFTR, à savoir opération de pension, prêt/emprunt de titres de matières premières, 

opération d’achat-revente ou de vente-achat, opération de prêt avec appel de marge et contrat 

d’échange sur revenu global (TRS). 
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INFORMATIONS JURIDIQUES 

 

Les performances passées ne préjugent pas des résultats futurs. 

Commission de mouvement et frais d’intermédiation 
Le compte-rendu relatif aux frais d’intermédiation prévu à l’article 314-82 du Règlement Général de 

l’Autorité des Marchés Financiers est disponible sur le site internet de la société de gestion et/ou à son 

siège social. 

 
Politique du gestionnaire en matière de droit de vote 
Conformément aux articles 314-100 à 314-102 du Règlement Général de l'Autorité des Marchés 

Financiers, les informations concernant la politique de vote et le compte-rendu de celle-ci sont 

disponibles sur le site Internet de la société de gestion et/ou à son siège social. 

 
Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires et contreparties 
Toutes les opérations d’investissement sur OPCVM, FIA ou fonds d’investissement étrangers sous-

jacents du FCP sont effectuées par l’intermédiaire du dépositaire. Le FCP ne supporte alors pas de frais 

de courtage. 

La recherche de la « meilleure exécution » consiste à s’assurer que les ordres transmis sur OPCVM, 

FIA ou fonds d’investissement étrangers sous-jacents sont exécutés conformément aux prescriptions 

figurant dans leur prospectus. 

La société de gestion peut dans certains cas avoir recours à des courtiers pour investir dans d’autres 

instruments financiers. Dans ces cas, le FCP peut supporter des frais de courtage. 

Lorsque la société de gestion est amenée à traiter d’autres types d’actifs négociés sur un marché 

(actions ou parts d’OPCVM, de FIA ou de fonds d’investissement étrangers ouverts, actions ou parts 

de sociétés d’investissement fermées, instruments financiers à terme cotés), elle sélectionne ses 

intermédiaires financiers selon une politique qui consiste à prendre en compte des critères quantitatifs 

(niveau de prix) et qualitatifs (position sur le marché, organisation interne, rapidité, etc.) fixés d’après 

une grille d’évaluation interne. 

En raison du caractère non majoritaire de ce type d’opérations, Sapienta Gestion pourra ne sélectionner 

qu’un seul intermédiaire pour l’exécution de ces opérations. 

 
Information relative aux modalités de calcul du risque global 
Le risque global sur contrats financiers est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. 
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Information sur la rémunération   
Politique et pratiques de rémunération du personnel de la société de gestion 

La politique de rémunération mise en œuvre au sein de SAPIENTA GESTION est conforme aux 

dispositions en matière de rémunération mentionnées dans la directive 2011/61/UE du Parlement 

Européen et du Conseil du 8 juin 2011 dans la directive 2014/91/UE du 23 juillet 2014 concernant les 

OPCVM (la « Directive UCITS V »).  

A ce stade, la politique de rémunération de la Société n’intègre pas les risques en matière de durabilité. 

En revanche, une réflexion est en cours sur la nature des critères à prendre en compte pour intégrer 

ces risques. Les critères de durabilité définis seront également intégrés à la politique de rémunération 

des collaborateurs en vue de la prochaine campagne de fixation des objectifs annuels.  

L’accès aux informations sur la manière dont la Société intègre les risques pertinents en matière de 

durabilité, importants ou susceptibles de l’être, dans son processus de prise de décision 

d’investissement, notamment les aspects organisationnels, de gestion des risques et de 

gouvernance de ces processus, et dans ses processus de conseil sont tenues à jour de manières 

concises dans la section « Informations règlementaires » du site Internet de la Société.  

 

1. Rémunérations versées par la Société à son personnel 

Conformément à la réglementation en vigueur, la Société a établi une politique ayant pour objectif de 

promouvoir une gestion saine et efficace du risque en n’encourageant pas une prise de risque 

incompatible avec les prospectus/statuts ou autres documents constitutifs des fonds ou autres actifs 

gérés avec l’intérêt des clients à qui la Société fournit un service d’investissement.  

La politique de rémunération de la Société est conforme à la stratégie à la stratégie économique, aux 

objectifs, aux valeurs et aux intérêts de la Société de Gestion, des fonds et des clients, et comprend 

des mesures visant à éviter les conflits d’intérêts. 

La Politique de rémunération est revue annuellement par la Direction Générale de la Société. Celle-ci a 

vérifié l’application de la politique sur l’année 2024 et sa conformité avec les principes de la Directive 

UCITS V. Elle a, en ce sens, approuvé la politique applicable au titre de l’exercice 2024, le 07/12/2024. 

La rémunération variable est attribuée en tenant compte de critères qualitatifs et quantitatifs afin d’éviter 

notamment les prises de risques à court terme :  

- Aucune rémunération fixe ou variable n’est liée à la réalisation d’objectifs de vente, de courtage, 

de performance, etc. 

- Aucune rémunération fixe ou variable n’est prise en charge par les OPC gérés par la société 

de gestion.  

Les rémunérations variables versées au sein de la société de gestion sont déterminées de façon 

discrétionnaire  

Compte tenu de la taille de l’effectif de la société de gestion, la décomposition par catégorie de 

personnel n’est pas communiquée pour maintenir la confidentialité des rémunérations individuelles. 

Sur l’exercice 2024, le montant total des rémunérations versées par la Société à l’ensemble de son 

personnel (8 collaborateurs au 31 décembre 2024) s’est élevé à 686 129 euros.  

 

2. Prise en compte de la politique et des pratiques de rémunération sur le profil de risque et sur la 

gestion des conflits d’intérêts 

La Société a également procédé à l’identification des collaborateurs jugés comme Preneurs de risques. 

Ces collaborateurs sont ceux qui pourraient avoir un impact significatif sur le profil de risque de la 

Société ou des fonds gérés et qui percevrait un salaire significatif.  

Les personnes concernées se verront appliquer les dispositions de la politique de rémunération pour la 

part variable de leur rémunération.  

Tous les collaborateurs de la Société sont considérés comme Preneurs de risques, au titre de l’exercice 

2023. 

Aucune situation de conflit d’intérêt n’a émané des pratiques liées à la rémunération au sein de la 

Société, sur la période.  
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Evènements intervenus au cours de la période 
15/11/2024  Caractéristiques de gestion  : Au sein du paragraphe relatif aux critères extra-financiers 

L'ajout du disclaimer relatif à l'article 7 du règlement Taxonomie 2020/852  

15/11/2024  Caractéristiques de gestion  : Au sein du paragraphe relatif aux actifs, la suppression de la 

possibilité d'avoir recours aux investissements dans des obligations de toute nature et des titres de 

créances négociables. L'ajout des ETF obligataires dans les commissions de mouvements facturés à 

l'OPC sans que cela entraine une augmentation des frais d'après la société de gestion  

02/04/2025  Caractéristiques de gestion  : La mise à jour dans le paragraphe relatif à la description des 

stratégies utilisées  

02/04/2025  Frais  : La mise à jour du tableau des frais facturés au FCP notamment au niveau des 

commissions de mouvement avec la suppression de la tarification des TCN et obligations  

BOOKMARKS_FIN_INFORMATIONS_JURIDIQUE 
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Bilan actif au 30/06/2025 en EUR 
 

 

 30/06/2025 28/06/2024 

Immobilisations corporelles nettes 0,00   
Titres financiers   

Actions et valeurs assimilées (A)1 0,00   

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Obligations convertibles en actions (B)1 0,00   

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Obligations et valeurs assimilées (C)1 0,00   

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Titres de créances (D) 0,00   

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 61 999 004,80   

OPCVM 61 999 004,80   

FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 0,00   

Autres OPC et fonds d’investissements 0,00   

Dépôts (F) 0,00   

Instruments financiers à terme (G) 0,00   

Opérations temporaires sur titres (H) 0,00   

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00   

Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00   

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00   

Titres financiers empruntés 0,00   

Titres financiers donnés en pension 0,00   

Autres opérations temporaires 0,00   

Prêts (I) 0,00   

Autres actifs éligibles (J) 0,00   

Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 61 999 004,80   

Créances et comptes d’ajustement actifs 3 121 321,08   

Comptes financiers 1 381 129,74   

Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 4 502 450,82   

Total Actif I + II 66 501 455,62   

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 30/06/2025 en EUR 
 

 

 30/06/2025 28/06/2024 

Capitaux propres :     

Capital 59 310 545,00   

Report à nouveau sur revenu net 0,00   

Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00   

Résultat net de l'exercice 2 732 032,60   

Capitaux propres I 62 042 577,60   

Passifs éligibles :   

Instruments financiers (A) 0,00   

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00   

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00   

Instruments financiers à terme (B) 0,00   

Emprunts 0,00   

Autres passifs éligibles (C) 0,00   

Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 0,00   

Autres passifs :   

Dettes et comptes d’ajustement passifs 4 458 878,02   

Concours bancaires 0,00   

Sous-total autres passifs IV 4 458 878,02   

Total Passifs : I + III + IV 66 501 455,62   
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Compte de résultat au 30/06/2025 en EUR 
 

 

 30/06/2025 28/06/2024 

Revenus financiers nets   

Produits sur opérations financières   

Produits sur actions 0,00   

Produits sur obligations 0,00   

Produits sur titres de créance 0,00   

Produits sur des parts d’OPC * 0,00   

Produits sur instruments financiers à terme 0,00   

Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00   

Produits sur prêts et créances 0,00   

Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00   

Autres produits financiers 0,00   

Sous-total Produits sur opérations financières 0,00   

Charges sur opérations financières   

Charges sur opérations financières 0,00   

Charges sur instruments financiers à terme 0,00   

Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00   

Charges sur emprunts 0,00   

Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00   

Autres charges financières 0,00   

Sous-total charges sur opérations financières 0,00   

Total Revenus financiers nets (A) 0,00   

Autres produits :   

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00   

Versements en garantie de capital ou de performance 0,00   

Autres produits 0,00   

Autres charges :   

Frais de gestion de la société de gestion -500 307,94   

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00   

Impôts et taxes 0,00   

Autres charges 0,00   

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -500 307,94   

Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B -500 307,94   

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -320 787,28   

Revenus nets I = C + D -821 095,22   

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   

Plus et moins-values réalisées 1 683 043,37   

Frais de transactions externes et frais de cession -6 775,00   

Frais de recherche 0,00   

Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00   

Indemnités d’assurance perçues 0,00   

Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00   

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de  
régularisations E 

1 676 268,37   

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F 1 110 710,78   

Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 2 786 979,15   

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :     

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

381 349,26   

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00   

Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00   

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00   

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de  
régularisations G 

381 349,26   
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Compte de résultat au 30/06/2025 en EUR 
 

 

 30/06/2025 28/06/2024 

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H 384 799,41   

Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 766 148,67   

Acomptes :   

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00   

Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00   

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00   

Résultat net = I + II + III - IV 2 732 032,60   

* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous-
jacents. 



SAPIENTA ABSOLU 30/06/2025 15 

Stratégie et profil de gestion 
Le FCP est géré activement et de manière discrétionnaire. Il a pour objectif de gestion d'obtenir, sur la durée de 
placement recommandée de cinq (5) ans, une performance annualisée nette de frais de gestion supérieure à celle de 
son indicateur de référence l'€STR capitalisé +1,85% notamment par la sélection de fonds (ci-après « OPC ») 
principalement à objectif de performance absolue. Cet objectif est fondé sur la réalisation d'hypothèses de marchés 
arrêtées par la société de gestion et ne constitue en aucun cas une promesse de rendement ou de performance du 
FCP. 
La composition du FCP peut s'écarter significativement de la répartition de l'indicateur. L'indice est retenu en cours 
de clôture et exprimé en euro. Il tient compte de la capitalisation des intérêts. 
 
 
Le prospectus de l’OPC décrit de manière complète et précise ses caractéristiques 
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Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 

 

Exprimé en Euro 
30/06/2025 28/06/2024 30/06/2023   

Actif net total 62 042 577,60 22 738 549,13 19 624 579,93     

PART CAPI I 

Actif net 18 770 240,59 7 040 967,99 7 989 131,38     

Nombre de parts 169 760,245 67 008,876 81 156,579     

Valeur liquidative unitaire 110,56 105,07 98,44     

Distribution unitaire sur 
revenu net (y compris les 
acomptes) 

0,00 0,00 0,00     

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes (y 
compris les acomptes) 

0,00 0,00 0,00     

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,000 0,00 0,00     

Capitalisation unitaire 4,14 3,19 -2,25     

 

PART CAPI R 

Actif net 43 272 337,01 15 697 581,14 11 635 448,55     

Nombre de parts 401 876,121 152 100,553 119 322,413     

Valeur liquidative unitaire 107,67 103,20 97,51     

Distribution unitaire sur 
revenu net (y compris les 
acomptes) 

0,00 0,00 0,00     

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes (y 
compris les acomptes) 

0,00 0,00 0,00     

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,000 0,00 0,00     

Capitalisation unitaire 3,15 2,29 -3,15     
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REGLES ET METHODES COMPTABLES  

 

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC 

n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.  

 

1. Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du 

nouveau règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à 

capital variable (Règlement ANC 2020- 07 modifié) 

 

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 

présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut 

donc être réalisée. 

Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 

présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans 

l’annexe. 

 

Les changements de présentation portent essentiellement sur : 

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les 

prêts et les emprunts ;  

- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant 

notamment : les écarts de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et 

moins-values réalisées et les frais de transactions ; 

- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau 

figurent dorénavant dans les annexes) ; 

- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif 

pour les fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 

- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements 

comptables respectifs ; 

- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / 

Autres ; 

- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais 

au niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 

- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 

- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments 

financiers à terme ; 

- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 

- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments. 

 

2. Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice 

 

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) 

: 

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité, 

- régularité, sincérité, 

- prudence, 

- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 

 
 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro. 
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Comptabilisation des revenus 

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui 

de la méthode du coupon encaissé. 

 

Comptabilisation des entrées et sorties en portefeuille 

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

 

Affectation des sommes distribuables 

 

Part I :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 

 

Part R :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 

 

 

Frais de gestion et de fonctionnement 

Les frais de gestion sont prévus par la notice d'information ou le prospectus complet de l'OPC. 

 Frais de gestion fixes (taux maximum) 

 Frais de gestion fixes Assiette 

I FR0014009GB0 0,75 % maximum   
dont frais de gestion financière : 0 %   

dont frais de fonctionnement et autres services : 0 %  

Actif net  
 

R FR0014009GC8 1,6 % maximum   
dont frais de gestion financière : 0 %   

dont frais de fonctionnement et autres services : 0 %  

Actif net  
 

 

 

 Frais de gestion indirects (sur OPC)  

 Frais de gestion indirects 

I FR0014009GB0 2% en moyenne pondérée par les positions sur les sous-jacents sur 
l’exercice. Cela n’inclut pas les éventuels frais indirects variables liés à la 
performance des OPC sous-jacents. 

R FR0014009GC8 2% en moyenne pondérée par les positions sur les sous-jacents sur 
l’exercice. Cela n’inclut pas les éventuels frais indirects variables liés à la 
performance des OPC sous-jacents 
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Commission de surperformance 

 

Part FR0014009GB0 I 

10% TTC de la surperformance positive nette de frais fixes de gestion au-delà de l’€STR capitalisé + 1,85% 

La commission de surperformance est calculée en comparant l’évolution de l’actif net comptable de la part 

à l’évolution d’un actif de référence réalisant exactement la performance de l’indicateur de référence de la 

part (part R : €STR capitalisé + 1% ; Part I : €STR capitalisé + 1,85% ) et retraité des montants de 

souscriptions et de rachats de la part (« l’Actif de Référence »). 

Cette comparaison s’effectue sur une période de cristallisation d’un an basée sur les dates d’observation 

fixées à la dernière date de valorisation du FCP du mois de juin (la « Date d’Observation »). Cette période 

de cristallisation correspond à la fréquence à laquelle les provisions de commission de surperformance 

sont acquises et deviennent payables à la société de gestion. 

Cependant, toute sous-performance d’une part par rapport à l’Actif de Référence devra être compensée 

sur une période de référence maximale de 5 ans avant qu’une commission de surperformance ne devienne 

exigible. 

Ainsi, à compter du premier exercice du fonds ouvert le 23/05/2022, toute sous-performance du fonds par 

rapport à l’indice est compensée avant que des commissions de surperformance ne deviennent exigibles. 

A cette fin, une période d’observation extensible de 1 à 5 ans glissants est mise en place, avec une remise 

à zéro du calcul à chaque prélèvement de la commission de surperformance. 

La première période de cristallisation de chaque part s’étend entre la date de constitution du FCP et la 

prochaine Date d’Observation, et ne peut être inférieure à 12 mois consécutifs. Ainsi, la première période 

de cristallisation débutera à la constitution du fonds et prendra fin le dernier jour de bourse du mois de juin 

2023. 

A chaque date de valorisation du FCP, la valeur liquidative de la part (avant provision de la commission de 

surperformance sur le nombre de parts encore en circulation) est comparée à l’Actif de Référence. 

Si la valeur liquidative de la part est supérieure à l’Actif de Référence (avant prélèvement de la commission 

de surperformance) depuis le début de la période de référence, on constate une surperformance et la 

provision de commission de surperformance est ajustée à 10% du montant de la surperformance par 

dotation de provision. 

En cas de sous performance, la provision de frais de gestion variables est ajustée par le biais de reprises 

de provision dans la limite des dotations constituées. 

A chaque Date d’Observation : 

- si la valeur liquidative de la part est supérieure à l’Actif de Référence (avant prélèvement de la commission 

de surperformance), la provision de frais de gestion variables est acquise et prélevée ; une nouvelle période 

de référence démarre ; 

- si la valeur liquidative de la part est inférieure à l’Actif de Référence, aucune provision de frais de gestion 

variables n’est acquise ni prélevée et la sous-performance constatée devra être compensée sur une 

période de référence maximale de 5 ans avant qu’une commission de surperformance ne devienne à 

nouveau exigible. 

En cas de rachat de parts, si une commission de surperformance est provisionnée, la partie proportionnelle 

aux parts remboursées est calculée et acquise à la société de gestion. Ces frais seront directement imputés 

au compte de résultat du FCP. 

Les commissions de surperformance étant calculées en fonction de la performance de chaque part par 

rapport à l’indicateur de référence, les porteurs de parts de l’OPCVM sont invités à consulter les 

performances passées de chaque catégorie de parts par rapport à l’indicateur de référence, présentées 

sur le site internet de la société de gestion : www.sapientagestion.com. 

 

Part FR0014009GC8 R 

10% TTC de la surperformance positive nette de frais fixes de gestion au-delà de l’€STR capitalisé + 1% 

La commission de surperformance est calculée en comparant l’évolution de l’actif net comptable de la part 

à l’évolution d’un actif de référence réalisant exactement la performance de l’indicateur de référence de la 
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part (part R : €STR capitalisé + 1% ; Part I : €STR capitalisé + 1,85% ) et retraité des montants de 

souscriptions et de rachats de la part (« l’Actif de Référence »). 

Cette comparaison s’effectue sur une période de cristallisation d’un an basée sur les dates d’observation 

fixées à la dernière date de valorisation du FCP du mois de juin (la « Date d’Observation »). Cette période 

de cristallisation correspond à la fréquence à laquelle les provisions de commission de surperformance 

sont acquises et deviennent payables à la société de gestion. 

Cependant, toute sous-performance d’une part par rapport à l’Actif de Référence devra être compensée 

sur une période de référence maximale de 5 ans avant qu’une commission de surperformance ne devienne 

exigible. 

Ainsi, à compter du premier exercice du fonds ouvert le 23/05/2022, toute sous-performance du fonds par 

rapport à l’indice est compensée avant que des commissions de surperformance ne deviennent exigibles. 

A cette fin, une période d’observation extensible de 1 à 5 ans glissants est mise en place, avec une remise 

à zéro du calcul à chaque prélèvement de la commission de surperformance. 

La première période de cristallisation de chaque part s’étend entre la date de constitution du FCP et la 

prochaine Date d’Observation, et ne peut être inférieure à 12 mois consécutifs. Ainsi, la première période 

de cristallisation débutera à la constitution du fonds et prendra fin le dernier jour de bourse du mois de juin 

2023. 

A chaque date de valorisation du FCP, la valeur liquidative de la part (avant provision de la commission de 

surperformance sur le nombre de parts encore en circulation) est comparée à l’Actif de Référence. 

Si la valeur liquidative de la part est supérieure à l’Actif de Référence (avant prélèvement de la commission 

de surperformance) depuis le début de la période de référence, on constate une surperformance et la 

provision de commission de surperformance est ajustée à 10% du montant de la surperformance par 

dotation de provision. 

En cas de sous performance, la provision de frais de gestion variables est ajustée par le biais de reprises 

de provision dans la limite des dotations constituées. 

A chaque Date d’Observation : 

- si la valeur liquidative de la part est supérieure à l’Actif de Référence (avant prélèvement de la commission 

de surperformance), la provision de frais de gestion variables est acquise et prélevée ; une nouvelle période 

de référence démarre ; 

- si la valeur liquidative de la part est inférieure à l’Actif de Référence, aucune provision de frais de gestion 

variables n’est acquise ni prélevée et la sous-performance constatée devra être compensée sur une 

période de référence maximale de 5 ans avant qu’une commission de surperformance ne devienne à 

nouveau exigible. 

En cas de rachat de parts, si une commission de surperformance est provisionnée, la partie proportionnelle 

aux parts remboursées est calculée et acquise à la société de gestion. Ces frais seront directement imputés 

au compte de résultat du FCP. 

Les commissions de surperformance étant calculées en fonction de la performance de chaque part par 

rapport à l’indicateur de référence, les porteurs de parts de l’OPCVM sont invités à consulter les 

performances passées de chaque catégorie de parts par rapport à l’indicateur de référence, présentées 

sur le site internet de la société de gestion : www.sapientagestion.com. 
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Rétrocessions 

La politique de comptabilisation de rétrocessions de frais de gestion sur OPC cibles détenus est décidée 

par la société de gestion. 

Ces rétrocessions sont comptabilisées en déduction des commissions de gestion. Les frais 

effectivement supportés par le fonds figurent dans le tableau « FRAIS DE GESTION SUPPORTÉS PAR 

L'OPC ». Les frais de gestion sont calculés sur l’actif net moyen à chaque valeur liquidative et couvrent 

les frais de la gestion financière, administrative, la valorisation, le coût du dépositaire, les honoraires 

des commissaires aux comptes… Ils ne comprennent pas les frais de transaction. 

 

Frais de transaction 

Les courtages, commissions et frais afférents aux ventes de titres compris dans le portefeuille collectif 

ainsi qu’aux acquisitions de titres effectuées au moyen de sommes provenant, soit de la vente ou du 
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remboursement de titres, soit des revenus des avoirs compris dans l’OPC, sont prélevés sur lesdits 

avoirs et viennent en déduction des liquidités. 

 
Commissions de mouvement 

Clé de répartition (en %) 

SDG Dépositaire Autres 
prestataires 

Société de gestion : néant 
Dépositaire : 
- OPC cotés/ETF (Exchange Traded Fund) : 0,05% HT avec 
minimum de 10€ pour France, Belgique, Pays-Bas et minimum de 
35€ pour les autres pays 
- OPC : 150€ HT Max (selon lieu de commercialisation) 
- Dépôts : 55€ HT 
- Futures 1€/lot TTC 
- Options 0.40% Mini 7€ TTC 
 
Prélèvement sur chaque transaction 
 

 100   

 

 

Méthode de valorisation 

Lors de chaque valorisation, les actifs de l’OPCVM, du FIA sont évalués selon les principes suivants : 

Actions et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères) : 

L'évaluation se fait au cours de Bourse.  

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :    

Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de bourse de la veille est utilisé. 

Obligations et titres de créance assimilés (valeurs françaises et étrangères) et EMTN : 

L'évaluation se fait au cours de Bourse. 

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :    

Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.  

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.  

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de Bourse de la veille est utilisé. 

Dans le cas d'une cotation non réaliste, le gérant doit faire une estimation plus en phase avec les 

paramètres réels de marché. Selon les sources disponibles, l'évaluation pourra être effectuée par 

différentes méthodes comme :  

- la cotation d'un contributeur,  
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- une moyenne de cotations de plusieurs contributeurs,  

- un cours calculé par une méthode actuarielle à partir d'un spread (de crédit ou autre) et d'une courbe 

de taux,  

- etc. 

Titres d’OPCVM, de FIA ou de fond d’investissement en portefeuille : 

Evaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 

Parts d’organismes de Titrisation : 

Evaluation au dernier cours de bourse du jour pour les organismes de titrisation cotés sur les marchés 

européens. 

Acquisitions temporaires de titres : 

• Pensions livrées à l’achat : Valorisation contractuelle. Pas de pension d’une durée supérieure à 3 mois.   

• Rémérés à l’achat : Valorisation contractuelle, car le rachat des titres par le vendeur est envisagé avec 

suffisamment de certitude.    

• Emprunts de titres : Valorisation des titres empruntés et de la dette de restitution correspondante à la 

valeur de marché des titres concernés. 

Cessions temporaires de titres : 

• Titres donnés en pension livrée : Les titres donnés en pension livrée sont valorisés au prix du marché, 

les dettes représentatives des titres donnés en pension sont maintenues à la valeur fixée dans le 

contrat.   

• Prêts de titres : Valorisation des titres prêtés au cours de bourse de la valeur sous-jacente. Les titres 

sont récupérés par l’OPCVM, FIA à l’issue du contrat de prêt. 

Valeurs mobilières non cotées : 

Evaluation utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et sur le rendement, en prenant en 

considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes. 

Titres de créances négociables : 

Les TCN sont valorisés à la valeur de marché.  

 

Valeur de marché retenue :  

- BTF/BTAN :  

Taux de rendement actuariel ou cours du jour publié par la Banque de France.  

- Autres TCN :  

Pour les TCN faisant l’objet de cotation régulière : le taux de rendement ou les cours utilisés sont ceux 

constatés chaque jour sur le marché.  

Pour les titres sans cotation régulière ou réaliste : application d’une méthode actuarielle avec utilisation 

du taux de rendement d’une courbe de taux de référence corrigé d’une marge représentative des 

caractéristiques intrinsèques de l’émetteur (spread de crédit ou autre). 

Contrats à terme fermes : 

Les cours de marché retenus pour la valorisation des contrats à terme fermes sont en adéquation avec 

ceux des titres sous-jacents.   Ils varient en fonction de la Place de cotation des contrats :    

- Contrats à terme fermes cotés sur des Places européennes :   Dernier cours du jour ou cours de 

compensation du jour.   
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- Contrats à terme fermes cotés sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de 

compensation du jour. 

Options : 

Les cours de marché retenus suivent le même principe que ceux régissant les contrats ou titres supports 

:   

- Options cotées sur des Places européennes :    Dernier cours du jour ou cours de compensation du 

jour.  

- Options cotées sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de compensation 

du jour. 

Opérations d'échanges (swaps) : 

• Les swaps d’une durée de vie inférieure à 3 mois sont valorisés de manière linéaire.   

• Les swaps d’une durée de vie supérieure à 3 mois sont valorisés au prix du marché.   

• L’évaluation des swaps d’indice est réalisé au prix donné par la contrepartie, la société de gestion 

réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation. 

• Lorsque le contrat de swap est adossé à des titres clairement identifiés (qualité et durée), ces deux 

éléments sont évalués globalement. 

Contrats de change à terme : 

Il s’agit d’opérations de couverture de valeurs mobilières en portefeuille libellées dans une devise autre 

que celle de la comptabilité de l’OPCVM, du FIA par un emprunt de devise dans la même monnaie pour 

le même montant. Les opérations à terme de devise sont valorisées d’après la courbe des taux 

prêteurs/emprunteurs de la devise. 

 

Méthode d’évaluation des engagements hors bilan 

• Les engagements sur contrats à terme fermes sont déterminés à la valeur de marché. Elle est égale 

au cours de valorisation multiplié par le nombre de contrats et par le nominal. les engagements sur 

contrats d'échange de gré à gré sont présentés à leur valeur nominale ou en l'absence de valeur 

nominale, pour un montant équivalent.      

• Les engagements sur opérations conditionnelles sont déterminés sur la base de l’équivalent sous-

jacent de l’option. Cette traduction consiste à multiplier le nombre d’options par un delta. Le delta résulte 

d’un modèle mathématique (de type Black-Scholes) dont les paramètres sont : le cours du sous-jacent, 

la durée à l’échéance, le taux d’intérêt court terme, le prix d’exercice de l’option et la volatilité du sous-

jacent. La présentation dans le hors-bilan correspond au sens économique de l’opération, et non au 

sens du contrat.     

• Les swaps de dividende contre évolution de la performance sont indiqués à leur valeur nominale en 

hors-bilan.     

• Les swaps adossés ou non adossés sont enregistrés au nominal en hors-bilan. 

 

Description des garanties reçues ou données 

Garantie reçue : 

Néant  
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Garantie donnée : 

Dans le cadre de la réalisation des transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré, 

l’OPCVM peut recevoir les actifs financiers considérés comme des garanties et ayant pour but de 

réduire son exposition au risque de contrepartie. 

Les garanties financières reçues seront essentiellement constituées en espèces ou en titres financiers 

pour les transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré. 

Ces garanties sont données sous forme d’espèces ou d’obligations émises ou garanties par les Etats 

membres de l'OCDE ou par leurs collectivités publiques territoriales ou par des institutions et 

organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial. 

Toute garantie financière reçue respectera les principes suivants : 

- Liquidité : Toute garantie financière en titres doit être très liquide et pouvoir se négocier rapidement 

sur un marché réglementé à prix transparent. 

- Cessibilité : Les garanties financières sont cessibles à tout moment. 

- Evaluation : Les garanties financières reçues font l’objet d’une évaluation quotidienne, au prix du 

marché ou selon un modèle de pricing. Une politique de décote prudente sera appliquée sur les titres 

pouvant afficher une volatilité non négligeable ou en fonction de la qualité de crédit. 

- Qualité de crédit des émetteurs : Les garanties financières sont de haute qualité de crédit selon 

l’analyse de la société de gestion. 

- Placement de garanties reçues en espèces : Elles sont, soit placées en dépôts auprès d’entités 

éligibles, soit investies en obligations d’Etat de haute qualité de crédit (notation respectant les critères 

des OPCVM/FIA de type monétaire), soit investies en OPCVM/FIA de type monétaire, soit utilisées aux 

fins de transactions de prise en pension conclues avec un établissement de crédit. 

- Corrélation : les garanties sont émises par une entité indépendante de la contrepartie. 

- Diversification : L’exposition à un émetteur donné ne dépasse pas 20% de l’actif net. 

Les actifs faisant l’objet d’opérations de financement sur titres et les garanties reçues sont conservés 

par le Dépositaire de l’OPCVM : CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC). 

- Conservation : Les garanties financières reçues sont placées auprès du Dépositaire ou par un de ses 

agents ou tiers sous son contrôle ou de tout dépositaire tiers faisant l'objet d'une surveillance 

prudentielle et qui n'a aucun lien avec le fournisseur des garanties financières. 

- Interdiction de réutilisation : Les garanties financières autres qu’en espèces ne peuvent être ni 

vendues, ni réinvesties, ni remises en garantie.  

 

Informations complémentaires 

La société de gestion n’est pas soumise à la T.V.A. 

Les coûts exceptionnels liés au recouvrement des créances pour le compte de l’OPCVM ou à une 

procédure pour faire valoir un droit peuvent s’ajouter aux frais récurrents facturés à ce dernier et affichés 

ci-dessus. 
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Compléments d’information concernant le contenu de l’annexe 

Annexe : 

1. Concernant le tableau d’Exposition directe aux marchés de crédit : 

Les notations financières de 2 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

Il existe deux types de rating : la note long terme (plus d’un an), plus détaillée, et la note court terme   

La règle appliquée consiste à retenir  

- En priorité, la note du titre si elle existe 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme 

2. Concernant le tableau d’Inventaire des actifs et passifs : 

Le secteur d’activité est renseigné selon la classification Industry Classification Benchmark avec la 

typologie Sous-secteur. 

3. Les états financiers de l’exercice précédent figurent en dernières pages de ce document. 

 

BOOKMARKS_FIN_RMC
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Evolution des capitaux propres 
 

 

 30/06/2025 28/06/2024 

Capitaux propres début d'exercice 22 738 549,13   

Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 48 709 931,22   

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -10 963 212,44   

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -500 307,94   

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 1 676 268,37   

Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 381 349,26   

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00   

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00   

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00   

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00   

Autres éléments 0,00   

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 62 042 577,60   
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 

 

  
En parts En montant 

PART CAPI I 

Parts souscrites durant l'exercice 123 045,233 13 340 044,42 

Parts rachetés durant l'exercice -20 293,864 -2 197 650,67 

Solde net des souscriptions/rachats 102 751,369 11 142 393,75 

PART CAPI R 

Parts souscrites durant l'exercice 332 796,396 35 369 886,80 

Parts rachetés durant l'exercice -83 020,828 -8 765 561,77 

Solde net des souscriptions/rachats 249 775,568 26 604 325,03 
 

 

| 
Commissions de souscription et/ou rachat : 
 
 

  En montant 

PART CAPI I 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 

PART CAPI R 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 

 

Code ISIN de la 
part 

Libellé de la part 
Affectation des 

sommes 
distribuables 

Devise de 
la part 

Actif net de la part 
 (EUR) 

Nombre de parts 
Valeur 

liquidative 
 (EUR) 

FR0014009GB0 PART CAPI I Capitalisable EUR 18 770 240,59 169 760,245 110,56 

FR0014009GC8 PART CAPI R Capitalisable EUR 43 272 337,01 401 876,121 107,67 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

          

Actif       

Actions et valeurs 
assimilées 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif       

Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan       

Futures 0,00 NA NA NA NA NA 

Options 0,00 NA NA NA NA NA 

Swaps 0,00 NA NA NA NA NA 

Autres instruments 
financiers 

0,00 NA NA NA NA NA 

Total 0,00 NA NA NA NA NA 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité 
Décomposition par niveau de 

deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
 

+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 

Taux indexé 
+/- 

Autre ou sans 
contrepartie de taux 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 1 381,13 0,00 0,00 0,00 1 381,13 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Futures NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 0,00 0,00 0,00 1 381,13 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 

 

exprimés en 
milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois  -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de 
créances 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

1 381,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        

Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        

Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 1 381,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe sur le marché des devises 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

        
Autres devises 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe aux marchés de crédit 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Invest. Grade 
+/- 

Non Invest. Grade 
+/- 

Non notés 
+/- 

Actif    

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Passif    

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan    

Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00 

Solde net 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 

Opérations figurant à l’actif du bilan   

Dépôts 0,00  

Instruments financiers à terme non compensés 0,00  

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00  

Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00  

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00  

Titres financiers empruntés 0,00  

Titres reçus en garantie 0,00  

Titres financiers donnés en pension 0,00  

Créances   

Collatéral espèces 0,00  

Dépôt de garantie espèces versé 0,00  

Opérations figurant au passif du bilan   

Dettes représentatives de titres donnés en pension  0,00 

Instruments financiers à terme non compensés  0,00 

Dettes   

Collatéral espèces  0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 
 

 

code ISIN 
Dénomination du 

fonds 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

Montant de 
l’exposition 

DE000A2PMXA
9 

ANTECEDO 
DEFENSIVE 
GROWTH-I 

Universal Investment - 
Antecedo Defensive 
Growth Actions Allemagne EUR 487 300,00 

DE000A2QSF64 

AQUANTUM 
ACTIVE RANGE-
AKINST 

Aquantum Active 
Range-US Equity 
Options Autres Allemagne EUR 1 948 075,00 

FR0013233756 
FUTUR FLEXIBLE 
ACTIONS-I 

Futur Flexible 
Actions Actions France EUR 554 850,00 

FR001400UZ09 
ELLIP OPT SOL 
ALTER HG-EB 

ELLIPSIS ASSET 
MANAGEMENT     
PARELLIP.OP.S.ALT.HE
D.EBEUR FCP3D Actions France EUR 542 114,00 

IE0002HLI0S9 
MAN CRDT OPPO 
ALTER-IXXN H E 

MAN FUNDS VI 
PLC Hedges Irlande EUR 755 775,00 

IE0002ZQU5P1 
MAN CRDT OPP 
ALTER-INF H EUR 

MAN FUNDS VI 
PLC Hedges Irlande EUR 3 665 020,00 

IE000E4XZ7U3 
MAN GLG DYNAMC 
INCOME-LH EUR MAN EMG USD Obligations Irlande EUR 4 830 280,00 

IE000KI18SZ3 
IMPAX GBL HIGH 
YIELD FD-ESA 

Impax Global High 
Yield Fund Obligations Irlande EUR 2 923 250,00 

IE000UF6ZGJ9 
MAN FINANCIAL 
CRD OPP-IF EUR 

MAN FUNDS VI 
PLC Obligations Irlande EUR 2 261 680,00 

IE000VBPDLI4 
MAN EMR EUR-IN 
H-AC 

MAN FUNDS VI 
PLC Hedges Irlande EUR 2 372 810,00 

IE00BD2B9827 
TWELVE CAT 
BOND-I EUR ACC 

Twelve Cat Bond 
Fund Hedges Irlande EUR 1 289 150,00 

IE00BFYV9065 
CONCISE S/T HY 
FUND-I2 EUR 

CANEPA FUNDS 
ICAV Obligations Irlande EUR 2 954 400,00 

IE00BG1V1C27 
LAZ.RATHM.ALTER
N.FD A CEUR H3D 

LAZ.RAT.A CEUR 
H3D Hedges Irlande EUR 1 745 629,60 

IE00BG4R4N98 
EMRG MRK CORP 
HG YLD DTF-O6U 

Emerging Markets 
Corporate High 
Yield Debt Fund Obligations Irlande EUR 3 286 607,10 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 
 

 

code ISIN 
Dénomination du 

fonds 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

Montant de 
l’exposition 

IE00BKFVYB67 
MONTLAKE INV US 
E L/S-EURIP 

MontLake UCITS 
Platform ICAV - 
Invenomic US Equity 
Long/Short UCITS Fu Hedges Irlande EUR 268 541,10 

IE00BLP5S791 
JUPMER GBL EQ 
ABRET-I EUR AC 

Jupiter Strategic 
Absolute Return 
Bond Fund Hedges Irlande EUR 1 822 230,00 

LU0840158900 
STORM FUND II 
STORM BD-ICEUR 

Storm Fund II - 
Storm Bond Fund Obligations Luxembourg EUR 2 767 785,00 

LU1001748398 

JP M.F-
J.E.E.A.A.C(ACC)-
EURC3D 

JP.M.F-
J.E.E.E.C3D Hedges Luxembourg EUR 1 296 540,00 

LU1112755050 
MNDM SCV-UTS 
NORDC HY TR-BEU 

Mandatum SICAV-
UCITS Nordic High Yield 
Total Return Fund Obligations Luxembourg EUR 3 343 570,00 

LU1112771255 
HELIUM FUND-
HELIUM SEL-A EUR 

HELIUM FUND 
SICAV Hedges Luxembourg EUR 3 091 648,90 

LU1352906298 

BLACKRCK SF 
STYLE AD-D2H 
EUR 

BlackRock Strategic 
Funds - Global Event 
Driven Fund Mixte Luxembourg EUR 1 110 100,00 

LU1593227850 
BSF-AS PAC DIV 
EQ A/R-D2EURH 

BlackRock Strategic 
Funds - Global Event 
Driven Fund Hedges Luxembourg EUR 1 251 504,00 

LU1842777192 
AQR DLPHI L&S 
EQT UCITS-IAE1 

AQR Apex UCITS 
Fund Hedges Luxembourg EUR 763 830,00 

LU1891751320 
GROUPMA ALPHA 
FX INC PL-SCEU 

Groupama Global 
Disruption Obligations Luxembourg EUR 1 862 605,00 

LU1932489690 
CARMIGNAC PTF - 
CRD-F EUR C 

Carmignac 
Portfolio SICAV - 
Carmignac 
Portfolio EM Debt 

Obligations Luxembourg EUR 2 721 780,00 

LU2098773257 
CANDRIAM BDS 
C.A.PI EUR AC.3D 

CANDRIAM BDS 
C.P3D Hedges Luxembourg EUR 1 530 561,00 

LU2206555984 
PICTET TR-ATLAS 
TT-I EUR ACC 

Pictet TR - 
Mandarin Hedges Luxembourg EUR 2 208 960,00 

LU2392538224 
AQR ALT TRENDS 
F-IAE1EURACC 

AQR Apex UCITS 
Fund Hedges Luxembourg EUR 1 282 405,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 
 

 

code ISIN 
Dénomination du 

fonds 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

Montant de 
l’exposition 

LU2747617095 

EXANE 
OVERDRIVE FUND-
MEURCAP 

Exane Funds 1 - 
Exane Overdrive 
Fund Hedges Luxembourg EUR 1 514 964,10 

LU2793905717 
AQR APEX UCITS 
FUND-IAE1 

AQR Apex UCITS 
Fund Hedges Luxembourg EUR 1 592 390,00 

LU3023496493 
PICTET TR-QUST 
AI-E EUR ACC 

Pictet TR - 
Mandarin Actions Luxembourg EUR 3 952 650,00 

Total      61 999 004,80 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Créances et dettes – ventilation par nature 
 

 

  
30/06/2025 

Créances  

Souscriptions à recevoir 0,00 

Souscriptions à titre réductible 0,00 

Coupons à recevoir 0,00 

Ventes à règlement différé 3 121 321,08 

Obligations amorties 0,00 

Dépôts de garantie 0,00 

Frais de gestion 0,00 

Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 3 121 321,08 

Dettes  

Souscriptions à payer 0,00 

Rachats à payer 0,00 

Achats à règlement différé -4 210 357,91 

Frais de gestion -248 520,11 

Dépôts de garantie 0,00 

Autres débiteurs divers 0,00 

Total des dettes -4 458 878,02 

Total des créances et dettes -1 337 556,94 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Frais de gestion, autres frais et charges 
 

 

PART CAPI I 30/06/2025 

Frais fixes 90 149,23 

Frais fixes en % actuel 0,75 

Frais variables 20,11 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 

  

PART CAPI R 30/06/2025 

Frais fixes 410 104,94 

Frais fixes en % actuel 1,60 

Frais variables 33,66 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Engagements reçus et donnés 
 

 

Autres engagements (par nature de produit) 30/06/2025 

Garanties reçues 0,00 

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 

Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Acquisitions temporaires 
 

 

Autres engagements (par nature de produit) 30/06/2025 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

Titres reçus en garantie 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Instruments d’entités liées 
 

 

  Code ISIN Libellé 30/06/2025 

Parts d'OPC et de fonds 
d'investissements 

   

 FR0013233756 FUTUR FLEXIBLE ACTIONS-I 554 850,00 

Total   554 850,00 
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 

 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 

 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/06/2025 28/06/2024 

Revenus nets -821 095,22  

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00  

Revenus de l’exercice à affecter (**) -821 095,22  

Report à nouveau 0,00  

Sommes distribuables au titre du revenu net -821 095,22  

  

PART CAPI I 

Affectation :   

Distribution 0,00  

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00  

Capitalisation -138 390,43  

Total -138 390,43  

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00  

Crédits d’impôts totaux 0,00  

Crédits d’impôts unitaires 0,000  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts    

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00  

  

PART CAPI R 

Affectation :   

Distribution 0,00  

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00  

Capitalisation -682 704,79  

Total -682 704,79  

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00  

Crédits d’impôts totaux 0,00  

Crédits d’impôts unitaires 0,000  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts    

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00  
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 

 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 

 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 

30/06/2025 28/06/2024 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 2 786 979,15  

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 2 786 979,15  

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 2 786 979,15  

  

PART CAPI I 

Affectation:   

Distribution 0,00  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00  

Capitalisation 840 703,06  

Total 840 703,06  

* Information relative aux acomptes versés   

Acomptes unitaires versés 0,00  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts    

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    

  

PART CAPI R 

Affectation:   

Distribution 0,00  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00  

Capitalisation 1 946 276,09  

Total 1 946 276,09  

* Information relative aux acomptes versés   

Acomptes unitaires versés 0,00  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts    

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Parts d'OPC et fonds d'investissements   61 999 004,80 99,93 

 
OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  61 999 004,80 99,93 

 ANTECEDO DEFENSIVE GROWTH-I EUR 2 000 487 300,00 0,79 

 AQR ALT TRENDS F-IAE1EURACC EUR 9 500 1 282 405,00 2,07 

 AQR APEX UCITS FUND-IAE1 EUR 14 500 1 592 390,00 2,57 

 AQR DLPHI L&S EQT UCITS-IAE1 EUR 4 500 763 830,00 1,23 

 AQUANTUM ACTIVE RANGE-AKINST EUR 14 500 1 948 075,00 3,14 

 BLACKRCK SF STYLE AD-D2H EUR EUR 10 000 1 110 100,00 1,79 

 BSF-AS PAC DIV EQ A/R-D2EURH EUR 7 200 1 251 504,00 2,02 

 CANDRIAM BDS C.A.PI EUR AC.3D EUR 850 1 530 561,00 2,47 

 CARMIGNAC PTF - CRD-F EUR C EUR 18 000 2 721 780,00 4,39 

 CONCISE S/T HY FUND-I2 EUR EUR 24 000 2 954 400,00 4,76 

 ELLIP OPT SOL ALTER HG-EB EUR 50 542 114,00 0,87 

 EMRG MRK CORP HG YLD DTF-O6U EUR 21 000 3 286 607,10 5,30 

 EXANE OVERDRIVE FUND-MEURCAP EUR 65 1 514 964,10 2,44 

 FUTUR FLEXIBLE ACTIONS-I EUR 5 000 554 850,00 0,89 

 GROUPMA ALPHA FX INC PL-SCEU EUR 1 700 1 862 605,00 3,00 

 HELIUM FUND-HELIUM SEL-A EUR EUR 1 700 3 091 648,90 4,98 

 IMPAX GBL HIGH YIELD FD-ESA EUR 2 750 000 2 923 250,00 4,71 

 JP M.F-J.E.E.A.A.C(ACC)-EURC3D EUR 7 000 1 296 540,00 2,09 

 JUPMER GBL EQ ABRET-I EUR AC EUR 850 000 1 822 230,00 2,94 

 LAZ.RATHM.ALTERN.FD A CEUR H3D EUR 13 000 1 745 629,60 2,81 

 MAN CRDT OPP ALTER-INF H EUR EUR 29 000 3 665 020,00 5,91 

 MAN CRDT OPPO ALTER-IXXN H E EUR 7 500 755 775,00 1,22 

 MAN EMR EUR-IN H-AC EUR 18 500 2 372 810,00 3,82 

 MAN FINANCIAL CRD OPP-IF EUR EUR 17 000 2 261 680,00 3,64 

 MAN GLG DYNAMC INCOME-LH EUR EUR 28 000 4 830 280,00 7,79 

 MNDM SCV-UTS NORDC HY TR-BEU EUR 25 000 3 343 570,00 5,39 

 MONTLAKE INV US E L/S-EURIP EUR 2 300 268 541,10 0,43 

 PICTET TR-ATLAS TT-I EUR ACC EUR 16 000 2 208 960,00 3,56 

 PICTET TR-QUST AI-E EUR ACC EUR 39 000 3 952 650,00 6,37 

 STORM FUND II STORM BD-ICEUR EUR 18 500 2 767 785,00 4,46 

 TWELVE CAT BOND-I EUR ACC EUR 9 500 1 289 150,00 2,08 

Total 61 999 004,80 99,93 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des opérations à terme de devises 
 

 

Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

Actif Passif 
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00  0,00  0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 

 

Instruments financiers à terme – actions 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 

 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 

 

Instruments financiers à terme – de change 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 

 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 

 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 

 

Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan 

Montant de l'exposition en Euro (*) 

Classe de part 
couverte 

Actif Passif 
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00  0,00  0,00   
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 

 

Libellé instrument Quantité/ Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 
Classe de part 

couverte 

Actif Passif +/- 

Futures           

Sous total   0,00 0,00 0,00   

Options           

Sous total   0,00 0,00 0,00   

Swaps           

Sous total   0,00 0,00 0,00   

Autres instruments           

Sous total   0,00 0,00 0,00   

Total   0,00 0,00 0,00   

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Synthèse de l'inventaire 
 

 

 Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 61 999 004,80 

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  

 Total opérations à terme de devises 0,00 

 Total instruments financiers à terme - actions 0,00 

 Total instruments financiers à terme - taux 0,00 

 Total instruments financiers à terme - change 0,00 

 Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 

  
 Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 

  
Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 

0,00 

Autres actifs (+) 4 502 450,82 

Autres passifs (-) -4 458 878,02 

Total = actif net 62 042 577,60 
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